
C.G.A.N.      –     Club de Gymnastique Aquatique et de Natation 

 

CGAN c/o MVAC8ème - 28, rue Laure Diebold 75008 Paris –cgan.paris@gmail.com -  https://gymaquatiqueparis.fr   
Association loi 1901  

 

BULLETIN D’ADHESION  2023-2024 

Nouvelle adhésion □ ou Renouvellement □ 

Coordonnées de l’adhérent (e) 
 

Mme □ Mr □ Nom : …………………………………………………………………………. ………………….. 
 

Prénom : ……………………………  Date de naissance : ……………………………. 
 

Adresse de domicile : ……….................................................................................................................... 
 

Code Postal : …………………………………..  Ville : ………………………………………. 
 

Mail (TRES LISIBLEMENT) : ………………………………………………………………………… 
 

Tél. mobile …………………………………………. Tél. fixe : ................................................... 
 

Personne à contacter en cas d’urgence : NOM, …………………Prénom ……………………. 
 

N° de tél. mobile :  …………………………………………………………………………………… 

 

Profession de l’adhérent (e) (actuelle ou passée, si vous êtes retraité (e), merci de le mentionner) :  
 

………………………………………………………………............................................................. 
Comment avez-vous connu le C.G.A.N. ? affichage ; à la piscine ; documents d’information ; forum des 

associations ; site internet ; autres ……………………………………………………………………………………. 

 

Pour la protection des données personnelles, cf. les Conditions Générales d’Inscription 

 
Tableau n°1 : BASSINS, ACTIVITES, HORAIRES : merci de cocher votre/vos choix 
 

Bassin-Ecole ATLAS 
18 rue de l’Atlas 75019  

 
 

Piscine J. AURIOL 
7 allée Louis de Funès 
75008 

Bassin-Ecole BIANCOTTO  
5 avenue du Cimetière des 
Batignolles 
 75017 

Piscine HEBERT 
2 rue des Fillettes 
75018  

AQUAGYM  Mardi NATATION AQUAGYM   NATATION 

Mercredi 12h  20h15 à 22h)  Lundi 11h  Vendredi  

Mercredi 12h45  Vendredi NATATION Lundi 11h45  19h30 à 21h         

Jeudi 19h  18H à 19h   Lundi 12h30   

Jeudi 19h45  Vendredi AQUAGYM  
 

 18H à 19h   
 

Selon le règlement de la Ville de Paris, les plages horaires attribuées au C.G.A.N. s’entendent  
« entrée-sortie de l’établissement – temps de vestiaire inclus » 

 

Tableau n°2 : FRAIS D’ADHESION (annuels) – merci de cocher la case correspondant à votre situation 
 

Les « adhérents renouvelants » du MERCREDI à ATLAS et du VENDREDI à HEBERT sont dispensés de frais d’adhésion  
pour la saison 2023-2024 
 

Individuel - Nouvel adhérent                  30 €     □ 

Individuel - Ancien adhérent (inscrit en 2022-2023)                                                    25 € □ 
« Couple3, « famille », même tarif pour chaque adhérent (1)                         20 €    □ 

Etudiant (1)                                       25 €     □ 
(1) les tarifs spécifiques « couples, famille » (20€), ou « étudiants » (25 €) sont valables dès la première adhésion  
 

 
 

 

Merci de coller ici 

votre  

Photo d’identité 
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         Tableau n°3 : TARIF DES ACTIVITES - merci de cocher votre choix 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

MONTANT TOTAL  
Les « adhérents renouvelants » du MERCREDI à ATLAS et du VENDREDI à HEBERT sont dispensés de frais d’adhésion  
pour la saison 2023-2024 
 

Frais d’adhésion + activités : …………+ …………… = ….………… 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

□ Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales jointes à ce bulletin et les accepter.  

□ J’accepte d’être contacté(e) pour une aide ponctuelle au sein de notre club  

□ J’accepte d’être présent au stand du club à la journée des associations (début septembre - créneau de 2h) 

□ J’accepte d’être référent de mon créneau horaire.  

 

Merci de vérifier que votre dossier est bien complet   

□ Paiement par chèque à l’ordre du CGAN correspondant au montant total (frais d’adhésion + activités) Si le nom de 

l’adhérent est différent de celui du titulaire du compte chèque, merci d’indiquer le nom de l’adhérent au dos du chèque. Le 
règlement peut s’effectuer en 2 versements maximum échelonnés sur 2 mois consécutifs.  
 
Les « adhérents renouvelants » du MERCREDI à ATLAS et du VENDREDI à HEBERT sont dispensés de frais d’adhésion  
pour la saison 2023-2024 
 
Pour les adhésions « couple » ou « famille », MERCI d’individualiser les paiements pour chaque adhérent. 

□ Certificat médical datant de moins de trois mois.  

□ Bulletin d’Adhésion 2023-2024 complété et signé  

□ Et les Conditions Générales d’Inscription, également complétées et signées : LE DOCUMENT TELECHARGEABLE sur le 

site comporte au total 3 pages : les deux pages du bulletin d’adhésion suivies de la page des conditions générales d’inscription.  

□ 1 enveloppe timbrée aux nom, prénom et adresse de l’adhérent. Dispense pour les anciens adhérents, si fournie en 2022-

2023 

□ 2 photos d’identité (dont une à coller au recto du présent bulletin). Pour les anciens adhérents, UNE seule photo à coller 

sur le bulletin, si deux photos ont été fournies en 2022-2023 

 
Date Signature 

 
Votre inscription vous sera confirmée après examen de votre dossier d’inscription 

COMPLET, et selon les disponibilités pour l’(les) activité(s) choisie(s). 
 

UNE activité DEUX activités 
Natation (1h vendredi AURIOL) 

145 €     □ 
2 Natation : 1h45 - mardi AURIOL 
+ 1h - vendredi AURIOL 285 €     □ 

Natation (1h45 – mardi AURIOL) 
175 €     □ 

2 Natation : 1h45 – mardi AURIOL 
+ 1H30 – vendredi HEBERT 300 €     □ 

Natation (1h30 - vendredi HEBERT) 
165 €     □ 2 Aquagym 430 €     □ 

Aquagym  
(ATLAS ; AURIOL ; ou BIANCOTTO) 250 €     □ 

Natation 1h - vendredi AURIOL + 
1 Aquagym 345 €     □ 

 Natation 1h30 – vendredi 
HEBERT + 1 Aquagym 365 €     □ 

Natation - 1h45 –mardi AURIOL 
+ 1 Aquagym 375 €     □ 
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CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 2023-2024 

 
1. Activités : L’inscription se fait pour la « saison ». Celle-ci s’étend de septembre jusqu’à la veille des vacances 
scolaires d’été (fin juin ou début juillet, suivant les bassins). Sous réserve de disponibilités, des inscriptions sont 
possibles en cours d’année. Les activités sont suspendues pendant les vacances scolaires (Zone C) et les jours 
fériés. Le CGAN se réserve le droit d’annuler une activité en début d’année si le nombre de participants est 
insuffisant. Les adhérents qui souhaitent en cours de saison changer de discipline, de créneau horaire, ou s’inscrire 
à un second cours, sont tenus de le faire savoir au CGAN (cgan.paris@gmail.com ou via un représentant du bureau. 
Une inscription à un cours supplémentaire en cours d’année suppose le paiement d’un complément de cotisation. 
Les participants sont invités à respecter les horaires de début et de fin de l’activité. Ils sont tenus de respecter le 
règlement général de la piscine (maillot de bain conforme, port du bonnet de bain et douche savonnée avant l’entrée 
dans le bassin, notamment, …).   
 
2. Mesure sanitaires : Les adhérents sont tenus de respecter les consignes en vigueur émises par les Autorités 
sanitaires.  
S’il présente des signes d’infection quels qu’ils soient (grippal, dermatologique, digestif, etc.,), l’adhérent (e) ne doit 
pas se présenter à la piscine.  
Pour les inscriptions de la saison 2023-2024, tous les adhérents doivent fournir un certificat médical de non-
contre-indication à la pratique de la natation et/ou de l’aquagym, datant de moins de trois mois.  
 
3. Frais d’adhésion et tarifs des activités : Adhérer à notre association permet de participer à nos activités sportives. 
Les frais d’adhésion et les tarifs, qui incluent l’entrée dans le bassin pour la séance, sont établis pour la saison et 
sont calculés en fonction du coût des activités (salaires des maîtres-nageurs, location des créneaux dans les bassins, 
frais de gestion, frais d’assurance, …). 
 
4. Droit à l’image : Dans le cadre de la promotion du CGAN, des photos (ou vidéos) peuvent être prises en vue de 
leur diffusion sur nos supports de communication (site internet, flyers...). La signature du bulletin d’adhésion vaut 
accord pour cette diffusion. 
 
5. Protection des données personnelles : Les données recueillies par le CGAN à l’occasion de votre inscription seront 
traitées dans le respect des dispositions en vigueur relatives à la protection des données personnelles, notamment 
la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, et le Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles. Elles 
sont réservées au Bureau et sont utilisées pour l’organisation et à la gestion des activités de l'Association. Vous 
pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant, les faire rectifier ou supprimer en contactant : 
cgan.paris@gmail.com.  
 

******* 
Pour être prise en compte, et sous réserve de la disponibilité du(des) créneau(x) choisi(s), une inscription nécessite 
de remettre un dossier complet comportant TOUTES les PIECES ENUMEREES au BULLETIN D’INSCRIPTION. 

 
Toutes les informations et les documents nécessaires pour l’inscription sont disponibles sur le site du CGAN. Le 

dossier complet doit être transmis par courrier à l’adresse suivante : CGAN c/o MVAC 8ème – 28, rue Laure 

DIEBOLD – 75008 PARIS.  

Après les congés d’été la MVAC8ème sera de nouveau ouverte à compter du jeudi 31 août à 13h30. 

L’inscription sera confirmée après examen du dossier d’inscription COMPLET, et selon les disponibilités du(des) 
créneau(x) choisi(s).                              

 

Nom Prénom Date Signature 

 

Les membres du Bureau du CGAN sont des adhérents bénévoles 
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